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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Troisième chambre. — présidence de M. van Camp, conseiller. 

DIVORCE. — INTERLOCUTOIRE. — APPEL. — RECEVABILITÉ. 

RÉCONCILIATION. FAITS PERTINENTS. — DATE CONTESTÉE. 

COHABITATION. — INJURES. 

En matière de divorce, est rccevable l'appel d'un jugement inter
locutoire avant le jugement définitif, spécialement l'appel du 
jugement qui admet le défendeur à la preuve de la réconcilia
tion. (Art. "262, 274 du code civil, 4SI du code de procédure 
civile.) 

Les faits articulés à l'appui d'une exception de réconciliation ne 
peuvent être écartés d'emblée comme ne couvrant pas tous les 
faits détaillés dans la requête en divorce, par cela seul que la 
date attribuée dans cette requête à un fait d'injure grave se
rait postérieure à la réconciliation, si les faits articulés par 
le défendeur tendent à établir que cette date est erronée et qu'en 
réalité cette injure est antérieure à la réconciliation. 

Le mari défendeur en divorce peut faire valoir comme preuve de 
la réconciliation les démarches faites par sa femme pour réta
blir la vie commune, lorsque ces démarches ont été suivies de la 
cohabitation volontaire des époux. (Art. 272 du code civil). 

Les expressions de rosse et de canaille adressées une seule fois 
par un mari à sa femme en présence de domestiques, ont-elles 
un caractère suffisant de gravité pour autoriser l'action en di
vorce, lors même qu'il s'agit d'époux occupant un certain rang 
dans la société? (Art. 231 du code civil. Résolu négativement 
par le tribunal.) 

( F . . . c. F . . . ) 

La dame F . . . intente une action en divorce pour in
jures graves. Son mari souleva une fin de non-recevoir 
fondée sur ce que, postérieurement aux injures dont se 
plaignait sa femme, il y avait eu réconciliation, ce qu'il 
faisait résulter des démarches faites par la dame F . . . 
pour rétablir la vie commune et de la cohabitation volon
taire des époux provoquée par la demanderesse elle-
même. 

La requête de M m 0 F . . . portait, entre autres, que dans 
le courant d'octobre '1861, son mari l'avait traitée de rosse 
et de canaille devant les domestiques, tandis que dans les 
faits articulés à l'appui de son exception, le sieur F . . . 
soutient que cette scène a eu lieu le lo septembre 1861 
et qu'elle a été suivie de réconciliation, les époux étant 
allés ensemble passer la nuit dans un hôtel de Rruxelles. 

Tout en contestant que les faits allégués par son mari 
eussent les caractères de la réconciliation, M m e F . . . ré
pond que, dans tous les cas, sa requête énumère deux 
faits d'injures graves postérieurs aux prétendus faits de 
réconciliation ; que cette requête assigne à l'un de ces 
faits une date plus récente que celle que l'intimé attache 
aux faits dont il offre la preuve ; que cette date fixée par 
la demanderesse en divorce doit être tenue pour vraie 
lorsqu'il s'agit d'apprécier la pertinence des allégations 
produites en terme de fin de non-recevoir. 

Le 15 mars 1862, la première chambre du tribunal 
civil de Rruxelles statue en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, d'après les art. 272 et 273 du 
code civil, l'action en divorce est éteinte par la réconciliation des 
époux depuis les faits qui auraient pu autoriser cette action et 
que celle-ci, ainsi éteinte, ne peut revivre que pour autant qu'il 
soit survenu une cause nouvelle de divorce depuis la réconci
liation ; 

« Attendu qu'il suit de là que si, depuis la réconciliation, i l 
est survenu des faits qui, par eux-mêmes, ne pourraient autori
ser l'action en divorce, ces laits non pertinents ne peuvent dé
truire les effets de la réconciliation; 

« Qu'il y a donc lieu, au point de vue de la fin de non-rece
voir, d'examiner si les faits nouveaux sont pertinents ; 

« Attendu que pour établir la réconciliation, le défendeur 
pose une série de faits cités sub numeris 1 à 15 de ses conclu
sions ; 

« Attendu que la demanderesse prétend que la réconciliation 
ne couvre pas tous les faits qui servent de base à son action et 
qu'elle soutient avoir articulé des faits arrivés postérieurement 
à ceux dont le défendeur veut déduire la réconciliation; 

« Attendu que, par sa requête en divorce, la demanderesse 
expose que, dans le courant d'octobre 186-1, le défendeur la 
traita de rosse et de canaille devant les domestiques, et que la 
défenderesse prétend que cette scène fut suivie de réconci
liation; 

« Attendu que si le défendeur assigne à cette scène une autre 
date que la demanderesse, i l soutient néanmoins que la réconci
liation est postérieure et que la période de temps, vaguement 
indiquée par la demanderesse, est erronée ; 

« Attendu que l'on ne saurait admettre qu'une fin de non-re
cevoir, déduite de la réconciliation, pourrait être écartée sans 
examen, par cela seul que les parties sont en désaccord sur la 
date d'un fait que le défendeur prétend avoir été suivi de récon
ciliation; 

« Que pour juger du mérite de l'exception, i l y a lieu d'exa
miner tous les faits qui s'y rapportent ; 

« Attendu que si, par suite de la preuve contraire fournie pai
la demanderesse, celle-ci établit qu'il y a eu des injures graves 
postérieurement 'a la réconciliation, la fin de non-recevoir pourra 
être écartée; d'où i l suit que la demanderesse ne peut éprouver 
aucun préjudice de l'examen préalable dont i l s'agit; 

« Attendu que la fin de non-recevoir fondée sur la réconcilia
tion doit toujours être accueillie avec faveur et qu'elle doit être 
jugée avant le fond, par la raison qu'il importe d'éviter à des 
époux réconciliés des discussions publiques et irritantes qui dé
truiraient tous les bons effets de la réconciliation et rendraient 
désormais un rapprochement impossible ; 

« Attendu qu'il y a d'autant plus de raison de suivre ces prin
cipes dans la présente cause qu'il résulte des documents du 
procès que la demanderesse qui a quitté son mari à diverses re
prises, l'a fait plutôt par suite des embarras financiers de celui-
ci que pour cause d'antipathie personnelle, et que, durant ces 
séparations, lorsque la demanderesse était livrée à ses propres 
inspirations, elle a eu plusieurs fois la louable pensée de témoi
gner le désir de rejoindre son mari, dans le but clairement ex
primé de se réconcilier avec lui ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'il résulte de tous les éléments 
de la cause que les expressions qui auraient été proférées, dans 
le courant d'octobre 1861, n'ont pas un caractère de gravité suf
fisant pour autoriser l'action en divorce et ce d'autant plus qu'il 
s'agit d'un fait qui ne se serait produit qu'une fois ; d'où i l suit 
qu'en supposant même ce fait postérieur à la réconciliation, i l 
ne détruirait pas la base de la fin de non-recevoir proposée ; 



« Attendu qu'en disant que le défendeur continuait ses assi
duités près d'une fille désignée, la demanderesse articule un fait 
sans date et dont le caractère vague ne permet point d'y voir une 
injure grave qui aurait porté atteinte à la dignité de la deman
deresse ; d'où i l suit que le fait n'est point pertinent et par con
séquent qu'il ne peut détruire les effets de la réconciliation ; 

« Attendu enfin qu'il résulte des quatorzième et quinzième 
faits posés par le défendeur, que la réconciliation des époux 
s'est manifestée encore par des circonstances qui se sont pro
duites pendant le mois d'octobre et jusque vers le milieu de no
vembre 1861 ; ce qui, dans tous les cas, aurait pour consé
quence de couvrir tous les faits invoqués par la demanderesse ; 

« Attendu que les faits de réconciliation cotés par le défen
deur sont pertinents et que cette pertinence ressort de la cor
respondance échangée entre les parties et des autres circon
stances de la cause ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge AMBROES, et 
M. DELECOURT, substitut du procureur du roi, en son avis, avant 
de statuer sur l'admission de la demande en divorce, admet le 
défendeur à prouver par tous moyens de droit et notamment par 
témoins à l'effet d'établir la réconciliation, 1°... etc., admet la 
demanderesse à la preuve contraire, etc. 

La dame F . . . ayant interjeté appel, l ' intimé soutint 
qu'aux termes de l'art. 262 du code c i v i l , l'appel est non 
recevable, vu que cet article n'ouvre ce recours qu 'à 
l 'égard du jugement d'admission de la demande en d i 
vorce et du jugement définitif. 

M . l'avocat général VANDENPEEREBOOM pr i t les conclu
sions suivantes : 

i. — L'appel est-il recevable? 
Nous avons recherché scrupuleusement toutes les considéra

tions de droit et de fait que l'on peut invoquer en faveur de la 
non-recevabilité de l'appel, et malgré l'appui que cette thèse a 
reçu, dans une autre cause, de l'opinion d'un magistrat, dont plus 
que personne nous apprécions les travaux, c'est le système con
traire qui nous paraît devoir être consacré. 

I . — La règle du double degré de juridiction, après avoir tra
versé les siècles, forme aujourd'hui, comme le dit DALLOZ (1), 
le droit commun de l'Europe. 

Dès les premiers temps de la rénovation sociale, elle fut érigée 
en principe fondamental de l'organisation judiciaire et elle prit 
place, à ce titre, dans différentes lois constitutionnelles (Loi du 
1 e r mai 1790; loi du 16-24 août 1790; Constitutions de l'an I I I 
et de l'an VIII) (2). 

« L'appel étant de droit commun, dit DALLOZ, i l suit que le 
« premier ressort est la règle générale et le dernier ressort l'ex-
« ception. En conséquence, et à moins d'un texte précis, tout ju-
« gement est présumé rendu en premier ressort. C'est la remar-
« que que font MERLIN (3) et BENECH (4). Cette règle, dit BENECH, 
« qui jaillit de l'ensemble de notre hiérarchie judiciaire, est si 
« généralement reconnue et si constamment appliquée qu'il se-
« rait oiseux de la développer. » 

Dans le rapport fait au Corps législatif le 17 avril 1806, sur le 
code de procédure civile, le tribun ALBISSON s'exprimait dans le 
même sens (S). I l qualifiait le droit d'appel « d'institution salu
taire d'un ordre hiérarchique dans l'organisation du pouvoir ju 
diciaire, et i l la considérait comme une nécessité sociale, recon
nue de tout temps, chez toutes les nations policées. » 

Plus loin, l'orateur, après avoir signalé les abus des justices 
seigneuriales et la multiplicité onéreuse de leurs différents degrés 
de juridiction, ajoute : «Bientôt une loi nationale du 1 e r 'mai 
« 1790, réduisit à deux le nombre de degrés de juridiction en 
« matière civile, sauf les cas particuliers où les tribunaux de 
« première instance pourraient être autorisés à prononcer en 
« premier et dernier ressort. Une seconde loi, celle du 2-1 août 
« même année, régla ces cas d'exception ; et celle du 27 ven-
« tôse an VIII , qui a organisé les tribunaux, a consacré les 
« dispositions de l'un et de l'autre dans ces deux points au-
« jourd'hui fondamentaux. 

« I l restait à régler définitivement la marche de la procédure 
« dans chacun de ces degrés... c'est le but de la loi. » 

On voit que le législateur établit une distinction nette et tran
chée d'une part entre la règle concernant les degrés de juridic
tion et les exceptions qu'elle comporte, d'autre part entre la 

(1) V» Degrés de juridiction, n° 19. 
(2) Le déeret du 1E R mai 1790 porte : Il y aura deux degrés de 

juridiction, sauf tes exceptions particulières qui pourront être 
déterminées. 

Et la loi du 16-2* août 1790 n'indique certaines exceptions 
qu'après avoir solennellement proclamé le principe : l'ordre con-

marche de la procédure et les formes à observer devant la juri
diction inférieure et la juridiction supérieure. 

L'a i l s'agit en effet d'un principe d'ordre social, essentielle
ment du domaine du droit constitutionnel ou des lois organi
ques; ici, au contraire, i l ne s'agit quede dispositions relatives 
a l'instruction des affaires ; le législateur y a pourvu par les lois 
concernant la procédure. 

C'est ce que DALLOZ fait également observer. Après avoir rap
pelé les lois organiques du 16-24 août 1790 et du 27 ventôse 
an VIII , i l ajouté : « Cet état de choses a été accepté par les ré-
« dacteurs du code de procédure, qui n'y ont rien changé ; ils 
« n'avaient pas d'ailleurs à le faire ; car le texte du code de pro-
« cédure relatif à l'appel n'avait pas pour objet l'organisation ou 
« l'établissement des pouvoirs; i l ne s'appliquait pas même aux 
« délimitations de la compétence et à la fixation du premier et 
« du dernier ressort, ce quia été réglé par des lois spéciales... 
« i l était destiné seulement à organiser la procédure devant les 
« tribunaux d'appel, ainsi que l'indique l'intitulé de ce titre. » 

Nous avons cru devoir faire ressortir cette distinction; nous 
verrons plus loin qu'elle est importante. 

Il faut donc tenir pour certain qu'en matière civile la règle de 
l'appel ne doit fléchir que devant un texte formel. 

Et i l n'est pas inutile d'observer que lorsque le législateur dé
roge au principe de droit commun, i l s'y décide pour des motifs 
sérieux, tels que l'importance minime du litige ou le caractère 
préparatoire et nullement irréparable de la décision. I l est ex
trêmement rare que la dérogation s'applique à une matière tout 
entière, à toutes les contestations qu'elle peut faire surgir; c'est 
alors surtout que la pensée du législateur doit se manifester dans 
les termes lès moins équivoques, comme on en voit des exem
ples dans l'art. 65 de la loi du 22 frimaire an VI I , qui exclut 
l'appel dans les matières d'enregistrement, ou dans la loi du 
4 floréal an I I , qui prohibait l'appel en matière de divorce. 
La cour de Bruxelles a décidé avec raison par son arrêt du 
23 novembre 1831, que ces exceptions sont de stricte interpré
tation. 

I I . — Nous devons rechercher maintenant si la thèse que nous 
combattons s'appuie sur un texte formel de la loi sur le divorce, 
ou, à défaut de texte, sur les discussions qui en ont précédé 
l'adoption, c'est-à-dire sur la volonté non douteuse du législateur 
de déroger à la règle des deux degrés, pour des motifs apprécia
bles. 

Le texte de l'art. 262 du code civil devrait décider la question; 
or le texte ne fournit aucun argument décisif. L'auteur de la dis
sertation insérée en 1859 dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, p. 210, 
n'hésite pas à le reconnaître. « L'article ainsi rédigé, dit-i l , pour-
« rait avoir adopté la forme excmplative, sans pensée limitative 
« aucune. Les exemples de rédactions conçues dans cet esprit 
« sont nombreux dans nos codes. 11 faut évidemment plus et 
« mieux que cela pour se croire autorisé à prêter au législateur 
« la volonté de déroger au droit commun dans une matière où le 
« droit commun est'le plus favorable à la garantie du plaideur, 
« nous pourrions dire même à la défense de l'accusé. (Art. 298 
« du code civil.) » 

Peut-on invoquer avec plus de succès les discussions? Nous 
ne le pensons pas. 

Jetons tout d'abord un coup d'œil rapide sur la législation an
térieure au code civil, en cette matière. 

La loi du 20 septembre 1792 introduisit le divorce, inconnu 
jusqu'alors en France, et elle l'autorisa à l'exclusion de la sépa
ration de corps. (Art. 7.) Elle institua la juridiction arbitrale des 
parents et permit d'appeler de ses décisions. (Art. 20.) 

Le décret du 4-9 iloréal an I I (art. 6), rectifié par celui du 
12 ventôse an I I I , avait aboli l'appel en cette matière. Mais ces 
décrets furent suspendus par celui du 15 thermidor an I I I 
(2 août 1795) et la loi du 20 septembre 1792, art. 20, reprit son 
empire. 

11 résulte clairement de là qu'au moment où l'on s'occupa des 
premiers projets du code civil la règle du double degré de jur i
diction n'avait reçu aucune atteinte, en matière de divorce, 
comme on l'a soutenu. 

C'est en l'an VIII que les travaux préparatoires du code civil 
commencèrent. 

CAMBACËRÈS avait élaboré trois projets (6). Dans le premier 
(art; 21) et le second (art. 56), le conseil de famille prononçait 
sur les demandes de divorce, après l'accomplissement de quel-

stitutionnel des juridictions ne pourra être troublé. 
(5) Répert., V° Dernier ressort, § 2. 
(i) Procéd. civ., t. I I , p. 61. 
(5) DALLOZ, Appel civil, n°* 101, 32, 33. 
(6) FENET , t. I , p. 2 9 , 1 1 5 et 255. 



ques formalités. Ces décisions ne comportaient pas de recours ; 
ce n'étaient pas des jugements. 

L'art. 255 du troisième projet excluait l'opposition et l'appel. 
Cependant i l autorisait l'époux défendeur à se pourvoir contre 
les décisions du conseil de famille dans la décade. Le tribunal 
civil statuait dans la décade suivante. 

Le double degré était donc maintenu, au moins dans ce cas. 
D'ailleurs, la procédure était essentiellement expéditive et som
maire. 

Le projet de la commission spéciale nommée par les con
suls, le 24 thermidor an VII , contenait les dispositions suivan
tes (7) : 

Art. 20. Le jugement définitif est rendu à huis clos. 
Art. 2 i . Si le défendeur interjette appel du jugement, la cause 

est pareillement jugée à huis clos par le tribunal d'appel sur le 
rôle des affaires urgentes. 

Art. 22. Si le demandeur a interjeté appel du jugement qui 
lui a refusé la permission de suivre sa demande, i l le dé
nonce, etc. 

On voit que ces dispositions ne statuent pas sur la règle du 
premier ou du dernier ressort ; elles ne prononcent aucune dé
chéance du droit d'appel ; elles se bornent à poser l'hypothèse 
d'un recours contre deux décisions qu'elles mentionnent et, dans 
cette hypothèse, elles tracent la marche de la procédure et pres
crivent le huis clos et l'urgence. 

Que les auteurs du projet .primitif s'en soient référés a la lé
gislation existante, restrictive de l'appel (loi du 3 brumaire 
an 11), c'est ce qu'on ne peut nier. Mais on doit reconnaître, en 
même temps, qu'ils n'ont pas entendu déroger à cette législation, 
soit pour la restreindre, soit pour l'étendre; ils l'ont acceptée 
telle qu'elle était. 

Sur ce point, le projet ne provoqua d'observations que de la 
part du tribunal d'appel de Metz et du tribunal de cassation. 

Le tribunal d'appel se borna à critiquer certaines formalités 
de la procédure ; i l ne s'occupa pas du droit d'appel, qui n'était 
pas en question. 

Quant au tribunal de cassation, i l signala une lacune dans la 
loi, qui, en faisant mention du recours contre le jugement défini
tif, ne parlait pas du demandeur en divorce. Puis i l critiqua la 
forme particulière de l'appel du jugement qui refusait au deman
deur la permission de suivre. 

La rédaction proposée par le tribunal de cassation est la sui
vante : 

« Art. 22. En cas d'appel soit du jugement qui a refusé de 
« citer, soit du jugement définitif, la cause est jugéeà huis clos... 
« sur le rôle des affaires urgentes. » 

Dans sa séance du 26 vendémiaire an X (18 octobre 1801), le 
conseil d'Etat ajouta à cet article qui devint l'art. 17, les mots 
« soit du jugement qui aurait ordonné ou refusé la preuve. » Cette 
rédaction fut admise sans observations (8). 

A la séance du conseil d'Etat du 6 nivôse an X, EMMERY pré
senta une rédaction nouvelle du titre du divorce. L'art. 17 fut 
remplacé par l'art. 35, ainsi conçu (9) : « En cas d'appel d'aucun 
« jugement soit préparatoire, soit définitif, la cause sera in-
« struitc... sur le rôle des affaires urgentes. » 

Cette disposition ne donna lieu à aucune discussion. Elle fut 
adoptée purement et simplement avec une série d'autres articles 
le 4 janvier 1802 (10), et maintenue dans le projet définitif, 
voté le 9 septembre 1802 (11). Rien n'indique d'ailleurs les 
motifs de celte rédaction plus large que les précédentes ni le 
but que se proposait le législateur. 

A cette époque, les discussions du code civil furent brusque
ment interrompues, par suite du rejet du titre préliminaire par 
le Tribunat et le Corps législatif. Elles ne furent reprises qu'a
près la réorganisation du Tribunat. 

Le 27 septembre 1802, la section de législation du Tribunat 
présenta les observations suivantes sur l'art. 35, et i l proposa 
une disposition additionnelle (12) : 

« Cet article (art. 35) prescrit seulement un bref délai dans le
quel l'appel qui serait interjeté d'un jugement soit préparatoire, 
soit définitif, en matière de divorce, sera jugé au tribunal d'appel. 

« Mais i l s'est présenté bien d'autres difficultés relativement 
au délai dans lequel l'appel devra être interjeté. I l a fallu sur
tout prévenir l'inconvénient qui résulterait de la jurisprudence à 
laquelle un défaut d'explication dans notre législation judiciaire 
a donné lieu, et qui proroge jusqu'à trente ans la faculté d'in
terjeter appel d'un jugement par défaut. 

(7) FENET , t. I I , p. 55. 
(8) LOCRÉ, t. V , IV, p. U 6 . 
(9) Ibid., V I , p. 190. 
(10) Ibid., , p. 228, n» 8. 

« De plus, le projet laisse indécise la question de savoir si un 
jugement rendu en dernier ressort sur une demande en divorce, 
est ou non susceptible d'un pourvoi en cassation. 

« II est convenable d'éviter à ce sujet une incertitude qui pour
rait se former dans une matière sur laquelle on sort en plusieurs 
points des règles ordinaires. Et le pourvoi en cassation a paru à 
la section devoir être maintenu contre les jugements rendus sur 
les demandes en divorce comme sur les autres. C'eût été intro
duire une faveur 'contraire à l'esprit du projet et aux prin
cipes. • 

« En conséquence, la section propose d'ajouter après l'arti
cle 35 un nouvel article ainsi conçu : 

« L'appel ne sera pas reccvable s'il n'a été interjeté dans les 
« trois mois de la date de la signification du jugement quand i l 
« est contradictoire. S'il est rendu par défaut, le délai de trois 
« mois ne courra contre le défendeur défaillant que du jour de 
« la signification. 

« Le délai pour se pourvoir au tribunal de cassation contre 
« un jugement en dernier ressort sera aussi de trois mois. I l 
« courra de la même manière que celui de l'appel. Le pourvoi 
« sera suspensif. » 

Ici encore, i l est évident que le Tribunat n'a pas entendu s'oc
cuper de la question du premier et du dernier ressort, de l'exten
sion ou de la restriction à donner au droit d'appel, en cette ma
tière. Ce qu'il discute, ce sont certaines formes spéciales de la 
procédure ; ses observations n'ont pas d'autre objet. 

TREILHARD (13), dans l'exposé des motifs, fait ressortir la né
cessité des lenteurs de la procédure préliminaire. Puis i l ajoute : 
« Après cette longue instruction, le divorce pourra être admis. 
« On n'a pas dû refuser le recours des parties au tribunal supé-
« rieur. Le projet contient aussi sur ce point quelques articles 
« dont la seule lecture fait connaître les motifs. » 

Ce passage ne nous paraît pas avoir l'importance qu'on lui a 
attribuée. 11 ne concerne évidemment, que les formes du recours 
que le législateur n'a pas cru devoir refuser aux parties ; i l ne 
fournit aucune explication pour l'interprétation du texte. Et si 
l'observation de TREILHARD n'avait pas été faite, le droit d'appel 
n'en existerait pas moins. 

Le texte des art. 252, 253 ne donna lieu a aucune observation 
nouvelle soit de la part du Tribunat, soit devant le Corps législa
tif. Le projet fut converti en loi le 30 ventôse an XI , et la loi fut 
promulguée le 10 germinal an XI (13 mars 1803) (14). 

Telles sont les différentes phases de cette longue élaboration 
de la loi et les métamorphoses qu'elle a subies. 

Que peut-on en conclure au point de vue de l'interprétation 
de l'art. 262, et quel est le véritable sens de la formule, à laquelle 
le législateur s'est définitivement arrêté? 

11 en résulte, sans contredit, que depuis l'an VIII ; date du pre
mier projet, jusqu'en 1803, date de l'adoption de la loi, la rédac
tion s'est plus d'une fois modifiée, qu'elle a été tantôt plus large, 
tantôt plus restreinte. Et i l nç pouvait en être autrement. La loi 
sur le divorce était à tous égards une innovation législative; elle 
n'a pu être formée d'un seul jet, le législateur a plus' d'une fois 
changé de système, surtout en ce qui concerne l'instruction de 
la demande, le huis clos, les formalités préliminaires. 

Au surplus, i l ne faut pas accorder trop d'importance à des 
formules le plus souvent improvisées, ou insérées dans la loi 
d'une séance à l'autre sans motifs, et que l'on a fait disparaître 
sans observations. C'est la rédaction définitive qui seule doit 
nous occuper, puisqu'elle est devenue la loi et qu'elle seule ex
prime la pensée du législateur. 

I l est digne de remarque que durant tout le cours de ces lon
gues discussions, le législateur ne s'est jamais prononcé d'une 
manière catégorique et directe sur la question des deux degrés 
de juridiction en cette matière. Un seul mot suffisait pour pro
hiber l'appel d'une manière absolue, comme le faisait la loi de 
floréal an I I , tout au moins pour en restreindre l'exercice à deux 
cas. Ce mot décisif on ne le découvre nulle part; on ne saurait 
prétendre que la pensée du législateur ait jamais été nettement 
formulée, et on en est réduit à l'invoquer, par induction de quel
ques textes, définitivement écartés avant l'adoption de la loi. 

L'art. 262 n'est ni prohibitif, ni restrictif. 11 conserve la forme 
simplement énonciative que le projet avait dans l'origine. En 
l'an VII I , le projet poVtait : « S'il y a appel... du jugement » ; 
le texte voté en 1803 porte : « En cas d'appel... des jugements 
d'admission et du jugement définitif. » En s'exprimant ainsi, 
le législateur suppose qu'un appel a été régulièrement formé, 
que la juridiction supérieure est légalement saisie. Et dans 

(11) Ibid., , p. 251, n» 5. 
(12) Ibid., X , p. 269, n° 10. 
(13) LOCRÉ, ib., X I I , 27. 
(U) DALLOZ, V» Séparation et divorce, n° 7, 



cet ordre d'idées, i l trace la marche de la procédure, abrège 
les délais, supprime l'opposition et ordonne l'urgence. C'est 
de ce but qu'il s'est uniquement préoccupé, et s'il en avait 
été autrement, s'il n'avait pas entendu imprimer une marche 
plus rapide à la procédure, dans cette période, i l n'eût peut-être 
pas même parlé de l'appel, l'art. 262 et l'art. 263 qui la com
plètent devenant dès lors pour ainsi dire inutiles. 

111. — Le prineipal ou plutôt le seul argument que l'on puisse 
invoquer à l'appui de la thèse de la non-recevabilité de l'appel, 
c'est la mention que fait l'art. 262 de deux jugements seulement. 

Nous avons déjà fait observer que puisque le législateur vou
lait substituer aux lenteurs calculées de la première phase de la 
procédure, une marche et des formes différentes pendant la se
conde période, i l était tout naturel qu'il fît mention des deux dé
cisions principales qui se rapportent à cette période. 

La législation en vigueur explique d'ailleurs parfaitement les 
énonciations de l'art. 262. 

L'art. 6 delà loi du 3 brumaire an I I défend l'appel des juge
ments préparatoires avant le jugement définitif ; mais l'admission 
de cette voie de recours, qui est une voie ordinaire, a toujours 
été appliquée largement par la jurisprudence. C'est ainsi que des 
jugements interlocutoires, des jugements sur incidents, des juge
ments prononçant sur la validité'd'une enquête ont été déclarés 
soumis à l'appel, chaque fois qu'ils pouvaient être considérés 
comme irréparables en définitive (15). Sous ce rapport, le juge
ment d'admission en matière de divorce a pu être classé sous la 
législation de l'an I I parmi les jugements définitifs, puisqu'il tend 
à introduire l'action ou à l'écarter d'une manière non réparable. 

I l suit de la qu'en s'arrêtant à la double mention de l'art. 262, 
le législateur n'a en réalité fait autre chose que se référer à la 
législation existante. Après certaines hésitations, dont témoi
gnent les travaux préliminaires, i l a adopté une rédaction qui ne 
tranche ni directement, ni indirectement la question du double 
degré de juridiction en matière de divorce. Le texte suppose ce 
point résolu par la loi constitutionnelle ou les dispositions orga
niques, et i l ne nous paraît pas présenter un sens différent que 
s'il était conçu en ces termes : s'il y a appel, dans les cas où il 
sera permis, lacause sera instruite et jugée comme affaire urgente. 

Si les auteurs du code civil avaient entendu s'écarter du droit 
commun, ils ne l'auraient fait que pour des motifs évidents, ap
préciables pour tout le monde. Or, on ne peut disconvenir que 
c'est surtout sous ce rapport que se trahit la faiblesse du système 
restrictif de l'appel. 

Quel est, en définitive, le grave intérêt que le législateur aurait 
voulu sauvegarder par cette dérogation au droit commun? 

La célérité de l'instruction? Mais elle n'a été prescrite et elle 
n'était désirable que dans la seconde période de la procédure. 
Avant le jugement d'admission, et c'est le cas de notre espèce, 
la procédure est considérée comme une période d'épr^ives, de 
tentatives de réconciliation. C'est un point que les discussions 
font parfaitement ressortir. Voir notamment l'exposé des motifs 
par TREILHARD (16). 

L'absence de publicité? Elle était ordonnée d'une manière ab
solue lorsque la décision était déférée aux conseils de famille et 
instruite sommairement ; c'est ce que décidaient les premiers 
projets et entre autres ceux de CAMBACÉRÈS. Mais sous le code, 
lorsque les formalités préliminaires sont accomplies, le huis 
clos cesse et l'instruction se poursuit en audience publique. (Ar
ticle 246.)La publicité n'offrira donc pas plus de dangers en appel 
qu'en première instance. 

L'argument tiré de ce que la procédure du divorce se trouve 
réglée par le code civil ne nous paraît pas avoir la valeur qu'on 
lui attribue. 

La nature de l'action en divorce, les délais et les entraves qui 
arrêtent sa marche, au début, la défaveur et l'espèce de répu
gnance qui marquent l'admission et la décision définitive justi
fient pleinement les formalités spéciales que la loi a introduites 
en cette matière. C'est le code civil qui a pourvu à cet objet, 
ainsi que le décide l'art. 881 du code de procédure civile. Et ce
pendant la jurisprudence admet que la loi de procédure reprend 
son empire dans les cas non prévus par le code civil, et ces cas 
sont nombreux (17). 

Au surplus, l'argument ne décide pas la question du procès, 
qui est celle de savoir, non pas si le code civil a tracé certaines 
règles pour l'instruction des affaires du divorce (ce qui est incon-

(15) Sic : Cass. Fr., 1ER mai 1811 ; Cologne, 18 mai 1854 (JOUR
NAL DU PALAIS BELGE, 1854, 318); Berlin, 1 1 septembre 1854 (BELG. 
JUDIC , t. X V I I , p. 1381); Arrêts cités en note de la loi du 3 bru
maire an I I (Pasinomie). 

(16) LOCRÉ, t. V, X I I . D'ailleurs rien n'empêche de se conformer 
aux dispositions des art. 262 et 263 dans les instances en appel, 
qui peuvent être considérées comme l'accessoire de l'action prin-

testable), mais s'il a statué sur le principe du premier et du der
nier ressort et s'il y a formellement dérogé. 

Ce point a paru si douteux même aux partisans du système 
invoqué par l'intimé, qu'ils ne sont pas d'accord sur la véritable 
signification et la portée de l'art. 262. 

D'une part, on voit dans cette disposition une prohibition gé
nérale, absolue de l'appel, sauf dans deux cas. C'est l'application 
de la règle du dernier ressort avec toutes ses conséquences; le 
refus de tout recours contre les jugements sur incident au fond, 
contre les jugements interlocutoires irréparables par leur objet, 
contre les décisions intervenues au sujet des mesures provisoires 
dont s'occupe la sect. 2 du chap.II au titre du divorce. En un 
mot, ce système remet en vigueur, a deux exceptions près, la loi 
abolitivo de l'appel du 4 floréal an I I qui fut virtuellement abro
gée avant le code. 

M. WILLEQLET (18) a développé cette thèse dans son traité spé
cial. 

D'autre part, on a été frappé des objections qu'elle soulève et 
on a admis certains tempéraments. Un auteur allemand, M. Grol-
man, ajoute aux deux jugements, qu'énonce l'art. 262, tous les 
jugements rendus au sujet des mesures provisoires ordonnées 
pendant l'instance en divorce. L'exception a son importance; elle 
porte sur toute une série de causes et s'applique à une section 
tout entière. 

Dans la séance du conseil d'État du 26 vendémiaire an X (18 oc
tobre 1801) (19), Portalis déclara, sur l'interpellation de Camba
cérès, que le jugement qui accorde une pension alimentaire a la 
femme (art. 28 devenu l'art. 268) serait sujet à l'appel. Et la ju
risprudence a l'ait plus d'une fois application du principe (20). 

L'appel, dans cette hypothèse, sejustifie parfaitement dans notre 
système. 11 n'en est pas de même dans le système contraire. On 
se demande, en effet, ce que devient, dans ce cas, l'art. 881 du 
code de procédure civile qui renvoie au titre du divorce tout en
tier et non pas à une section du chap. I I seulement? Si le code 
civil renferme un système complet de procédure et s'il règle le 
droit d'appel, pourquoi ne se conforme-t-on pas à ses disposi
tions spéciales? Pourquoi a-t-on recours au droit commun? 

Mais on va plus loin dans la voie des exceptions et on est for
cément amené à admettre l'appel des jugements interlocutoires 
ou définitifs sur incident, tout au moins concurremment avec le 
jugement d'admission ou le jugement définitif. 

Cette nouvelle concession est inconciliable avec l'interprétation 
que l'on fait de l'art. 262; elle en est la condamnation évidente. 
Si la disposition est limitative, elle l'est d'une manière absolue ; 
elle exclut toutes autres décisions que celles qu'elle indique. 

Ce n'est assurément pas le texte qui décide que le droit d'appel 
est tenu en suspens pour toute une catégorie de jugements, et i l 
n'a pas été question de ce point dans les discussions. On ne peut 
donc appuyer celte opinion que sur les dispositions qui ont orga
nisé, en dehors du code civil, le droit d'appel et la règle du dou
ble degré de juridiction, et on est ainsi porté a reconnaître, au 
moins implicitement, que le législateur s'est référé sur ce point 
à la législation de l'époque et aux modifications qui pouvaient y 
être apportées dans la suite. 

Le système que nous combattons (et nous terminons par cette 
observation) méconnaît évidemment la faveur dont le législateur 
entoure l'exception de réconciliation. 

« La réconciliation, dit TREILHARD dans l'exposé des motifs (21), 
« la réconciliation de deux époux est toujours si désirable ! C'est 
« sans contredit le premier vœu de la société ; par la réconci-
« liation, toute action pour le passé doit être éteinte. » 

Fidèle à ce vœu, le législateur a multiplié les occasions et les 
moyens de le réaliser. Aussi l'art. 246 veut-il que le tribunal sta
tue d'abord et même avant le jugement d'admission, sur les fins 
de non-recevoir. 

Comment supposer, dès lors, que la loi qui consacre le droit 
d'appel sur une question incidente, accessoire, la pension ali
mentaire, par exemple, l'aurait refusé ou tenu en suspens lorsque 
les intérêts les plus graves sont engagés, lorsqu'il s'agit d'une 
exception péremptoirc, élisive de l'action, qui termine une procé
dure dont tous les incidents sont un motif d'éloignement de plus 
pour les époux, et une cause de scandale pour la société. 

Nous estimons que l'appel est recevable et qu'il y a lieu de con
damner l'intimé aux dépens de l'incident. 

•i. — L'appel est-il fondé? 
Dans l'espèce, le premier juge n'a eu à se prononcer que sur la 

cipale. 
(17) V. Cassât, de Belg., 29février 1840; Nancy, 15 avril 1813; 

'Brux., 5 juin 1834; Gand, 2 avril 1858. 
(18) Du divorce, p. 170, n° 3. 
(19) LoCRÉ, t. V , I V , n» 25. 
(20) Paris, 19 frimaire an X I V , 5 septembre 1810. 
(21) LOCRÉ, t. V , X I I . 



pertinence des faits allégués par le défendeur à l'appui de l'ex
ception de réconciliation. Ces faits sont au nombre de quinze. Le 
premier juge n'avait pas à statuer sur l'admission de la demande. 

Le caractère de l'exception, c'est d'abord qu'elle suspend l'in
struction de l'action en divorce. Les rôles sont provisoirement 
intervertis et le défendeur devient demandeur sur l'incident. C'est 
dans ce sens que l'ait. 246 du code civil décide qu'après le ren
voi de la demande à l'audience publique, il sera statué sur les lins 
de non-recevoir, préalablement à l'admission de la demande. 

I l n'en pouvait être autrement, puisque l'exception est péremp-
toire si elle est établie; à quelque époque de la procédure qu'elle 
se produise, elle éteint l'action. Cela résulte expressément des 
art. 246, 272, 273 combinés. 

Les faits qui servent de base à l'exception doivent être appré
ciés à un double point de vue : leur date, la preuve qu'ils impli
quent. 

A. L'art. 273 exige que la réconciliation couvre toutes les causes 
de divorce; ce n'est qu'à cette condition qu'elle peut éteindre 
l'action; une cause survenue depuis pourrait la faire renaître. 

Dans l'espèce, le défendeur soutient que les faits de réconci
liation se sont prolongés ou reproduits pendant le mois d'octobre 
et jusque vers le milieu de novembre 1861. 

La date alléguée par le défendeur est d'une grande importance 
au procès. Si elle est reconnue exacte, elle tend à couvrir toutes 
les causes énumérées dans la demande de divorce, ainsi que le 
fait observer avec raison le premier juge. 

I l en serait ainsi notamment pour les deux faits sur lesquels la 
demanderesse insiste principalement pour obtenir le rejet de 
l'exception. 

Le fait d'injures et d'outrages, lors de la scène rappelée dans la 
requête, est fixé par le défendeur au mois de septembre, tandis 
que la requête le reporte au mois d'octobre (dans le courant d'oc
tobre, porte la requête). En acceptant même cette dernière date, 
l'exception n'en serait pas moins fondée, puisque le défendeur 
demande à établir que jusqu'à la veille de l'introduction de la de
mande en divorce, c'est-à-dire le 15 novembre, l'accord entre sa 
femme et lui n'a été troublé que par l'arrivée de son beau-père. 

Quant aux assiduités avec la personne désignée dans la requête, 
i l faut reconnaître que sous le rapport de la date, du lieu, ce fait 
manque de précision. I l n'a pas même été allégué que les assi
duités auraient continué jusqu'au mois de novembre, époque à 
laquelle l'accord n'aurait pas cessé, ainsi que le défendeur de
mande à le prouver. 

Le premier juge a repoussé ces deux faits comme- non perti
nents. On a critiqué cette partie de la décision, en ce qu'elle pri
verait la demanderesse de la preuve directe des causes énumérées 
dans sa requête. 

En principe, l'exception ne suspend la procédure principale 
que provisoirement. Si elle est rejetée, le demandeur reste entier 
dans ses droits; la preuve directe lui demeure acquise. 

Le premier juge avait le droit de rechereber la pertinence des 
faits servant de base à l'exception; i l a dû nécessairement les 
mettre en rapport avec celles des causes du divorce invoquées 
pour repousser l'exception. C'est là évidemment la portée du 
considérant qui porte : « qu'il y a lieu, au point de vue de la fin 
« de non-recevoir, d'examiner si les faits nouveaux sont perti-
« nents. » 

Quoique le premier juge déclare que la gravité des faits indi
qués plus haut n'est pas suffisamment démontrée, c'est surtout 
sous le rapport de la date qu'il reconnaît qu'ils manquent de pré
cision et qu'il les repousse comme non pertinents. Le dernier 
considérant du jugement a quo ne peut pas laisser de doute sur 
ce point. 

B. Nous n'insisterons pas longuement sur le degré d'impor
tance des quinze faits invoqués à l'appui de la réconciliation. 

Le législateur n'a pas pu s'expliquer sur la gravité des preuves 
requises en cette matière ; i l a dû s'en rapporter à l'appréciation 
du juge. 

On a dit que, pris dans leur ensemble, les faits invoqués n'im
pliquaient pas le retour à la vie commune et dès lors qu'ils de
vaient être repousses. 

I l est certain que ces faits n'ont pas tous le même caractère ni 
la même importance. Mais leur pertinence nous paraît cependant 
suffisamment justifiée, pour qu'on puisse en induire l'oubli du 
passé et le rapprochement des époux ! 

I l ne faut pas perdre de vue qu'ils se trouvaient dans une posi
tion particulière. Par suite des voyages fréquents du mari, de ses 
embarras financiers, de l'intervention incessante de la famille de 
la femme, pour d'autres causes peut-être, celle-ci se retirait sou
vent chez ses parents. Le mari changeait fréquemment de rési
dence. I l n'y avait à proprement parler ni ménage ni domicile 
commun. 

Or, les faits allégués à l'appui de la réconciliation tendent pré
cisément à établir que malgré ces circonstances fâcheuses, la 

femme ne négligeait rien pour amener un rapprochement; que, 
trompant la vigilance soupçonneuse de ses parents, elle allait re
joindre son mari quand elle le pouvait; que, de retour à Bruxel
les, elle s'occupa de trouver un logement; que les époux s'instal
lèrent ensemble dans différents hôtels de la capitale pendant les 
mois de septembre et d'octobre 1861 ; enfin que la réconciliation 
fut complète jusqu'au milieu du mois de novembre, et que la paix 
ne fut de nouveau troublée que par l'arrivée du père de la deman
deresse, la veille de la remise de la requête entre les mains du 
président du tribunal. 

Le jugement a quo constate que la pertinence do ces faits trouve 
sa confirmation dans les documents du procès. Et en effet la cor
respondance offre un grand intérêt au point de vue de la preuve 
de la réconciliation. Comme le fait remarquer le premier juge, les 
lettres de la demanderesse prouvent que lorsqu'elle était livrée à 
ses propres inspirations, elle a eu plusieurs fois la louable pensée 
de témoigner le désir de rejoindre son mari, dans le but, claire
ment exprimé, de se réconcilier avec lui . 

La preuve de la réconciliation ne doit jamais être repoussée, 
lorsqu'elle est possible. Elle est dans le vœu de la loi ; elle est 
dans l'intérêt des époux et dans l'intérêt, trop souvent oublié, 
des enfants. 

Nous estimons qu'il y a lieu de mettre l'appel à néant, avec-
condamnation de l'appelante à l'amende et aux dépens. 

La Cour a prononcé comme suit : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel : 
« Attendu que l'art. 262 du code civil sur lequel l'intimé fonde 

celte exception est ainsi conçu : « En cas d'appel du jugement 
d'admission ou du jugement définitif rendu par le tribunal de pre
mière instance en malière de divorce, la cause sera instruite et 
jugée par la cour d'appel comme affaire urgente;» 

« Attendu (pie cet article, dans sa forme énonciative, ne suffit 
point pour limiter la faculté d'appeler aux deux seuls jugements 
qui s'y trouvent cités ; 

« Attendu que pour soutenir que l'intention du législateur a 
attribué à l'art. 262 cette portée restrictive, on argumente de ce 
que le conseil d'Etat, dans sa deuxième rédaction de cet article, 
admettait expressément l'appel à l'égard de tous les jugements 
soit préparatoires, soit définitifs et que cette -édaclion absolue a, 
sans discussion ni explication, fait place à la formule plus res
treinte qui forme actuellement l'art. 262 du code civil ; 

« Attendu que cet argument perd toute sa force lorsqu'on se 
rend bien compte des phases successives qu'a traversées la pensée 
législatrice ; 

« Attendu, en effet, que le projet de l'an VIII portait : « Art. 21. 
Si le défendeur interjette appel du jugement, la cause est pa
reillement jugée à buis clos par le tribunal d'appel sur le rôle des 
affaires urgentes... sur la simple signification de la partie la plus 
diligente de la mise au rôle ; 

« Art. 22. Si le demandeur a interjeté appel du jugement qui 
lui a refusé la permission de suivre sa demande, il le dénonce au 
commissaire du gouvernement près le tribunal d'appel... lequel... 
doit donner ses conclusions par écrit, sur le vu desquels le tribu
nal... doit prononcer sur le bien ou le mal jugé... Le jugement 
est signifié au demandeur, à la diligence du commissaire du gou
vernement ; » 

« Attendu que le tribunal de cassation a proposé de rédiger 
ainsi ces deux articles : « En cas d'appel, soit du jugement qui a 
refusé de citer, soit du jugement définitif, la cause est jugée à huis 
clos par le tribunal d'appel sur le rôle des affaires urgentes, etc.; » 
que cette rédaction avait clairement pour but, tout en prescrivant 
le huis clos et l'urgence, de ramener les art. 21 et 22 au droit 
commun, et de conserver ainsi en matière de divorce, le principe 
du double degré de juridiction sous les restrictions générales de 
la loi du 3 brumaire an 11 qui n'admettait pas l'appel des juge
ments préparatoires pendant le cours de l'instruction ; 

« Attendu que la première rédaction adoptée par le conseil 
d'Etat reproduit la formule proposée par le tribunal de cassation, 
mais en y ajoutant la mention de l'appel du jugement qui aurait 
ordonné ou refusé la preuve ; qu'ensuite, à une deuxième rédac
tion adoptée sans discussion à la séance du conseil d'Etat du 
14 nivôse an X (4 janvier 1802), la portée de cette disposition a 
été encore élargie et généralisée de la manière suivante : « En cas 
d'appel d'aucun jugement soit préparatoire soit définitif, etc. »; 

« Attendu que si, plus tard, le 20 hrumairc an XI (11 novembre 
1802), à la séance où le conseil d'Etat a adopté également sans 
discussion la rédaction définitive du titre du divorce, la deuxième 
rédaction de l'art. 262 a été remplacée par la proposition du tri
bunal de cassation, modifiée par suite de la suppression de la 
faculté de refuser la permission de citer ; l'induction la plus natu
relle à tirer de ce changement, c'est que le conseil d'Etat, aprèjj 
certaines hésitations, s'est borné k apporter aux règles générales 



de la procédure les innovations strictement nécessaires, et s'est 
référé pour le reste au droit commun et au futur code de procé
dure dont la rédaction venait, dans l'intervalle, d'être confiée, le 
3 germinal an X (24 mars 1802), à une commission dont faisait 
partie le même conseiller d'Etat TREILHARD qui a été chargé d'ex
poser au Corps législatif les motifs du titre du divorce ; 

« Attendu ainsi que, tandis que le législateur, à part le juge
ment d'admission, a laissé l'exercice de l'appel en matière de 
divorce sur la même ligne que dans les autres matières, le sys
tème de l'intimé irait directement contre cette pensée d'assimila
tion 'et d'uniformité de procédure ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'esprit de l'art. 262, 
pas plus que son texte, ne s'oppose à ce que le jugement interlo
cutoire dont i l s'agit soit déféré à la cour, en vertu des disposi
tions générales de l'art. 451 du code de procédure ; 

« Sur l'exception de réconciliation : 
« Attendu que, dans les circonstances de la cause, et eu égard 

à la position particulière des parties qui n'avaient à proprement 
parler ni ménage ni domicile commun, les faits articulés à l'appui 
de l'exception produite par l'intimé sont, dans leur ensemble, 
suffisants pour en induire l'oubli du passé et la réconciliation ; 
qu'ils sont dès lors pertinents; 

' « Attendu que c'est en vain que l'appelante conteste cette per
tinence en prétendant que sa requête introductive articule deux 
faits postérieurs aux faits dont l'intimé offre la preuve ; 

« Attendu en effet que lors môme que les qualifications inju
rieuses énoncées dans la requête seraient assez graves pour justi
fier une action en divorce, le douzième fait avancé par l'intimé 
resterait toujours pertinent nonobstant le désaccord des parties 
sur la date du jour où ces injures auraient été proférées, puisque, 
d'après les termes de ce douzième fait, cette scène aurait été sui
vie de réconciliation ; 

« Attendu que lors même que l'allégation relative aux assiduités 
de l'intimé près de certaine personne désignée, telle que cette 
allégation est formulée à la fin de la requête, serait suffisamment 
caractérisée pour constituer une injure grave envers l'appelante, 
elle ne peut, à défaut de date précise, être considérée comme 
postérieure aux faits sur lesquels l'intimé base son exception; 

« Attendu, dans tous les cas, que les deux derniers faits arti
culés à l'appui de cette exception sont de nature à prouver que 
les relations d'intimité entre les parties n'ont cessé que dans le 
courant de novembre 1861; qu'ainsi ces articulations couvrent, 
au point de vue de l'exception, tous les faits énumérés dans la 
requête de l'appelante; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir 
élevée contre l'appel, déclare l'appelante non fondée dans son ap
pel... » (Du 25 juin 1862.—Plaid. MM e s LEJEUNE et E D . DE LINGE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la recevabilité de l'appel en ma
tière de divorce, voir la dissertation insérée dans la B E L 

GIQUE JUDICIAIRE, t. XVII , p. 209 à 215, dans laquelle 
M . ORTS se prononce résolument contre la solution adop
tée par l'arrêt qui précède. On y trouve citées les diverses 
autorités qui peuvent être invoquées dans l'un et dans 
l'autre sens. Voir encore, dans un sens contraire à l'arrêt 
ci-dessus, ZACHARI^E, § 480, note 44, et le Cours de droit 
français, par M . le professeur ARNTZ, t. I, p. 223, n° 426. 

La jurisprudence offre du reste de nombreux exemples 
d'espèces où, en matière de divorce, on n'a pas même mis 
en question la faculté de pouvoir, avant le jugement d'ad
mission ou le jugement définitif, appeler des divers juge
ments qui avaient statué sur les cas prévus par les arti
cles 236, 242, 243, 247, 249, 263, 269, 272, etc. du code 
civil, Paris, 14 mars 1806. — Agen, 20 janvier 1807. — 
Rouen, 17 mars 1808. — Bruxelles, 29 mars 1806 sous 
cassation, 4 avril 1808.—Liège, 29 juillet 1812.—Amiens, 
22 septembre 1814 sous cassation 16 janvier 1816, JOUR

NAL DU PALAIS, à ces dates. — Bruxelles, 25 mars 1826, 

Jurisprudence des cours de Belgique, 1826, I , 367 ; 7 fé
vrier 1848, et 2 juin 1858, B E L G . JUD. , VI, 1233, et XVI, 
1063. — Liège, 1ER février 1855, B E L G . JUD. , XIII , 734. 

(1) I l résulte de la discussion au conseil d'Etat sur l'art. 1657 
du code civil que le conseil d'Etat a voulu, en édictant cette dis
position, établir une distinction entre les matières civiles et les 
matières commerciales, et, sur la proposition de CAMBACÉRÈS, le 
mot marchandises fut supprimé « pour lever toute équivoque. » 
Ifcomme le dit DCVERGIER, De la vente, n° 475, si jamais la dis
cussion d'une loi a pu en révéler le sens d'une manière cer-

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
présidence de M. HermaUK. 

DÉBITEUR ÉTRANGER. — ARRESTATION. — RÉFÉRÉ. — APPEL. 

MISE EN L I B E R T É . — ACTION PRINCIPALE. 

Lorsque, sur la réclamation du débiteur étranger, il est rendu 
une ordonnance de référé qui maintient son arrestation, échoit-
il appel de celte ordonnance? Résolu nég. dans les motifs du 
jugement. 

Le débiteur étranger dont l'incarcération a été maintenue, peut-
il se pourvoir par action principale devant le tribunal civil 
pour obtenir sa mise en liberté? Résol. affirm. 

JUGEMENT. — « Conforme à la notice.» Du 29 juillet 1862, en 
cause de Wasoviez c. Dewinter frères. — (Plaid. MM e s R U L et 
DEKINDER.) 

OBSERVATIONS. — Si l'on ne consulte sur la première 
question que l'exposé des motifs de la loi du 21 mars 
1859 et les observations de M. le baron d'ANETHAN lors 
de la discussion de cette loi, il paraît certain qu'il peut 
être interjeté appel de l'ordonnance rendue sur référé par
le président du tribunal. 

Mais l'opinion de M. le ministre de la justice et de 
M. d'ÀNETHAN, qui est conforme, selon nous, aux vérita
bles principes sur la matière, n'cst-elle point inconciliable 
avec le texte de l'art. 14? 

Il a déjà été jugé que l'intention du législateur, quel
que manifeste qu'elle soit, ne saurait prévaloir contre un 
texte formel (1). N'y a-t-il pas lieu d'appliquer ce principe 
dans l'espèce? 

L'art. 11, § 2, dispose que l'ordonnance qui autorise 
l'arrestation provisoire doit porter qu'il en sera référé, et 
cette formalité a été prescrite par la section centrale, afin 
que l'étranger, averti par l'ordonnance, demande tou
jours d'être conduit en référé. 

L'art. 13indique ensuite dans quels cas l'arrestation pro
visoire n'aura pas lieu ou cessera, et il dispose évidemment 
pour le cas où il y a référé. L'exposé des motifs de la loi 
le reconnaît : « Le référé admis par Fart. 13 du projet 
« offre, dit-il, au débiteur une garantie contre toute sur
it prise... » 

C'est après avoir ainsi statué sur le cas de référé que 
le législateur dit dans l'art. 14 : « L'ordonnance du prê
te sident n'est pas sujette à l'appel » ; et il ajoute, dans 
le môme article : « Mais le débiteur pourra demander 
« par action principale, soit sa mise en liberté, soit la 
« restitution ou la décharge de la caution qu'il a fournie.» 
Ce dernier membre de phrase semble prouver, aussi bien 
que l'art. 13, qu'il n'échoit appel de l'ordonnance en aucun 
cas. 

Enfin il n'est pas contestable que l'art. 15, « l'effet de 
« l'ordonnance cessera, etc.. », est applicable alors même 
qu'il a été rendu une ordonnance sur référé. 

La conciliation entre les paroles de l'exposé des motifs 
et le texte de la loi semble d'autant plus impossible que 
cet exposé contient la négation directe et formelle des 
principes inscrits dans la loi. 

L'art. 14 porte : « L'ordonnance du président n'est pas 
« sujette à 1 appel, mais le débiteur pourra demander par 
« action principale sa mise en liberté... » En excluant la 
voie d'appel, il ouvre donc une autre voie de recours. 

L'exposé des motifs dit au contraire : « Il peut interje-
« ter appel de l'ordonnance de référé. Au reste, l'art. 14 
« lui permet de devancer l'action du créancier en deman-
« dant par action principale sa mise en liberté... » Il 
ouvre donc deux voies de recours. 

Il est vrai qu'il dit plus loin : « Le projet, comme la 
« loi de 1832, n'accorde au créancier aucun recours 
« contre l'ordonnance qui refuserait l'arrestation. » Mais 

taine, c'est en cette occasion. 
Et cependant la cour de cassation de France a décidé que l'ar

ticle s'applique aux marchandises, par son arrêt du 27 février 
1828, qui est approuvé par TROPLONG, De la vente, n° 680. 

Et la cour de cassation de Belgique s'est prononcée dans le 
même sens. 



il est évident que l'art. 14 ne parle pas uniquement de 
l'appel du créancier ; la deuxième partie de l'article suffi
rait pour le démontrer. 

Et cependant aucun autre motif n'est donné pour ex
pliquer ces paroles de la loi : « L'ordonnance du prési
dent n'est pas sujette à l'appel. » Quoi qu'il en soit, si 
l'on admet que la voie d'appel est ouverte contre cette or
donnance, en résulte-t-il que la mise en liberté ne puisse 
pas être demandée par action principale? 

La négative nous paraît incontestable : 
I o L'art. 14 de cette loi accorde d'une manière générale 

au débiteur incarcéré le droit de demander sa mise en 
liberté par action principale ; 

2° L'art. 809 du code de procédure civile dispose que 
les ordonnances sur référé ne feront aucun préjudice au 
principal ; 

3° I l ne résulte ni de l'exposé des motifs de la loi, ni 
des observations présentées par M. le baron d'ANETHAN 
que le droit d'interjeter appel exclue le droit de demander 
la mise en liberté par action principale. L'exposé des 
motifs, après avoir déclaré qu'il peut être interjeté appel 
de l'ordonnance de référé, ajoute immédiatement : « Au 
« reste, l'art. 14 lui permet de devancer l'action du 
« créancier en demandant par action principale sa mise 
« en liberté. » Il semble dès lors évident, comme nous 
venons de le dire, que deux voies sont ouvertes, et que 
le droit de demander la mise en liberté existe, alors 
même que le débiteur a été conduit en référé, puisque 
l'exposé des motifs s'occupe précisément des moyens de 
recours contre l'ordonnance de référé ? 

4° Il est dans le vœu de la loi que le débiteur soit tou
jours conduit en référé ; il en résulte que le législateur 
eût inscrit inutilement dans l'art. 14 le droit du débiteur 
de demander sa mise en liberté par action principale, s'il 
avait entendu lui ravir ce droit en cas de référé ; 

5° Sous l'empire de la législation antérieure, il était 
généralement admis par les cours d'appel de Belgique, 
qui considéraient comme susceptibles d'appel les ordon
nances rendues sur référé par le président du tribunal, 
que l'étranger incarcéré avait néanmoins le droit de de
mander son élargissement au tribunal civil par .action 
principale, par le motif que le président n'a pas eu à sta
tuer au principal. (Cour de Bruxelles, arrêts du 27 dé
cembre 1826, du 16 mai 1842, PASICRISIE, 1843, 2, 194, 
et du 30 mars 1857, PASICRISIE, 1857, 2, 220; Gand, 
9 mars 1844, PASICRISIE, 1844, 2, 181.) A plus forte 
raison en doit-il être ainsi sous l'empire de l'art. 14 de la 
loi nouvelle. 

La cour d'Orléans vient de se prononcer dans le même 
sens, par un arrêt du 1" juillet 1862, rapporté dans la 
Gazette des Tribunaux, n° du 27 juillet, qui est conçu en 
ces termes : 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action principale 
à fin de mainlevée de 1 ecrou : 

« Considérant que l'ordonnance du président portant 
autorisation d'incarcération provisoire d'un étranger non 
domicilié en France ne saurait être considérée comme 
une véritable décision judiciaire et l'exercice d'un pre
mier degré de juridiction; qu'en effet cette ordonnance 
n'est entourée d'aucune des garanties inséparables des 
actes de justice comportant décision sur un litige ; 

« Que dès lors toutes les voies de droit commun res
tent ouvertes à l'étranger pour faire juger qu'il n'y avait 
pas lieu à incarcération provisoire ; 

« D'où il suit que c'est à tort que les premiers juges 
ont déclaré Desaive non recevable dans son action prin
cipale... » 

Dans l'espèce jugée par cet arrêt, le président, après 
avoir autorisé l'arrestation, l'avait maintenue en référé, 
et il avait été interjeté appel des deux ordonnances. 

(1) Contra : Liège, 22 juillet 1840 (PAS., à sa date). 
(2) Sur le caractère définitif de l'arrêt par contumace : Colmar, 

3 mars 1810. 
(5) Foi contre les tiers: Cass. fr., 14 févr. 1860 (DALL . , Pér., 

1860,1, 161, et la note.)—Brux., 5 j u i l l . 1848 (PAS., 1848, I I , 195). 

T R I B U N A L CIVIL DE L O U V A I N . 
première chambre. — présidence de M. poullet. 

CONTUMACE. — INFLUENCE DU CRIMINEL SUR L E CIVIL. 

LÉGALISATION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'influence dti criminel sur le civil a lieu en matière de contu
mace. 

Un arrêt de condamnation par contumace étant définitif, ne sus-
pend pas l'exercice de l'action civile. 

La légalisation d'une signature apposée sur un acte sous seing 
privé n'est pas une légalisation proprement dite et n'a aucune 
valeur légale. 

Elle ne saurait, dans aucun cas, avoir une autre portée qu'une 
légalisation véritable. 

Un fonctionnaire public, en légalisant un acte authentique, ne 
garantit nullement, sous sa responsabilité, la vérité de la signa
ture de l'officier qui l'a délivré. 

La responsabilité du fonctionnaire, en matière de légalisation, est 
mise à couvert par sa bonne foi. 

(L'UNION DU CRÉDIT C. LA VEUVE RUELENS ET TASSON.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la dame veuve Ruelens : 
« Attendu qu'elle dénie comme sienne la signature veuve 

J. Ruelens, apposée sur l'acte de garantie du 25 février 1858 ; que 
la fausseté de cette signature est constatée par l'arrêt de la cour 
d'assises du Brabant, prononcé le 20 juin 1860 contre le sieur 
Cornand, obligé principal ; 

« Attendu qu'il importe peu que cet arrêt ait été rendu par 
contumace; qu'il résulte clairement des art. 470 et 473 du code 
d'instruction criminelle, que ce n'est pas là un obstacle à l'action 
civile ; que la loi consacre donc, même en matière de contumace, 
l'influence du criminel sur le civil (1) ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'art. 3, § 2 du code d'instruc
tion criminelle est applicable, puisque l'arrêt susdit, qui proclame 
la fausseté de la signature veuve J. Ruelens, est définitif (2), et 
qu'il fait foi contre les tiers, tant qu'il n'est pas anéanti (3) ; 

« Attendu que la fausseté de ladite signature est d'ailleurs 
suffisamment établie par d'autres pièces versées au procès, et que 
la société demanderesse n'en soutient pas même la réalité; 

« Qu'il serait donc frustratole d'en ordonner la vérification en 
justice, et qu'il y a lieu de mettre la dame Ruelens hors de cause ; 

« En ce qui concerne la demande en dommages-intérêts, for
mée contre le sieur Tasson et basée sur ce que, en légalisant la 
signature dont i l s'agit, i l en a attesté la sincérité; 

« Attendu que la légalisation est une attestation par laquelle 
un fonctionnaire public compétent certifie qu'un acte est authen
tique, afin qu'il puisse faire foi hors du ressort où i l a été passé (4) ; 

« Qu'il s'ensuit que, dans l'espèce, les mots : « Vu pour lega
te lisation de la signature de M m o veuve Ruelens, (signé) Tasson, 
« bourg., » ayant été apposés au bas d'un acte sous seing privé, 
ne constituent pas une légalisation proprement dite ; 

« Que nulle part la loi n'accorde aux bourgmestres le pouvoir 
de légaliser des actes sous seing privé ; que partant ces préten
dues légalisations, faites en dehors de leurs attributions, n'ont 
aucune valeur légale et ne sauraient, comme telles, engendrer 
contre eux aucune conséquence juridique, pas plus que si elles 
étaient émanées de simples citoyens; que tout au plus on pourrait, 
en vertu de l'art. 11 du décret du 6-27 mars 1791, considérer 
comme certificats de vie des actes ainsi légalisés, mais qu'à ce 
point de vue, l'acte dont i l s'agit au procès ne saurait donner ou
verture à une demande en dommages-intérêts contre le sieur 
Tasson ; 

« Attendu qu'en admettant, avec la société demanderesse, 
qu'un usage constant reconnaît aux bourgmestres des communes 
le pouvoir de légaliser les signatures de leurs administrés, ces 
sortes de légalisations ne sauraient, dans aucun cas, avoir d'au
tre portée ni être soumises à d'autres règles que les légalisations 
véritables apposées sur les actes authentiques; 

« Attendu qu'un fonctionnaire public, en légalisant un acte au
thentique, ne garantit nullement, sous sa responsabilité, la vérité 
de la signature de l'officier qui l'a délivré ; que jamais l'acte sou
mis à la légalisation n'est signé en sa présence, et qu'il y aurait 
impossibilité matérielle a l'exiger ; qu'ainsi la loi (5) se borne à 
ordonner aux notaires de faire le dépôt de leur signature au greffe 
des tribunaux de première instance de leur ressort et au secréta
riat de la commune où ils résident, et qu'il est même admis que 

— Jugement du tribunal de Bruxelles, 16 janv. 1834, conf. par ar
rêt de Brux., du 16 juin 1834 (PAS., 1833, I I , 167). 

(4) Dici, de l'Acad. franc., aux mots Légalisation et Légaliser. 
(5) Art. 49 de la loi du 23 ventôse an XI . 



l'on peut légaliser des actes expédiés anciennement par des offi
ciers qui sont morts au temps de la légalisation (6); 

« Que le fonctionnaire qui légalise un acte ne fait donc et ne 
peut faire autre chose que constater l'existence et la qualité de 
l'officier qui l'a fait ou expédié, et affirmer, d'après la connais
sance qu'il a de la signature de cet officier, qu'il croit de bonne 
foi que la signature qui y est apposée est sincère et véritable ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'existence de la veuve J. Rue-
lens et sa qualité de propriétaire-rentière à Héverlô étaient parfai
tement connues du sieur Tasson, et que celui-ci a dû croire de 
bonne foi que la signature qu'on soumettait à sa légalisation éma
nait bien réellement d'elle, puisque l'acte lui était présenté par le 
neveu de celte dame, premier échevin de la commune dont i l 
était lui-même bourgmestre, et jouissant à cette époque de la 
considération publique ; que de plus la signature veuve J. Rue-
lens avait des traits de ressemblance avec des signatures vérita
bles de la dame Ruclcns reposant aux archives de la commune 
d'Héverlé ; 

« Attendu que la légalisation d'un acte n'ajoute aucune appro
bation ni aucune force intrinsèque à l'acte lui-même ; qu'elle ne 
fait qu'en attester l'origine et en étendre la portée territoriale; 

« Qu'il s'ensuit que ce n'est pas à raison de la légalisation d'un 
acte qu'on y ajoute foi, mais à raison de son authenticité ou de 
sa valeur intrinsèque ; 

« Attendu que ce n'est donc pas par le fait du sieur Tasson que 
la société demanderesse a éprouvé un dommage, mais par le fait 
de celui qui a apposé sur l'acte dont i l s'agit la fausse signature 
veuve J. Ruelens; 

« Qu'on ne saurait imputer au sieur Tasson ni faute, ni négli
gence, ni imprudence ; qu'il a agi de la même manière que tout 
autre bourgmestre aurait agi dans les mêmes circonstances ; que 
sa bonne foi a été surprise comme celle de la société demande
resse ; 

« Que, s'il y a eu imprudence, c'est plutôt du côté de cette der
nière, qui, Corinne directement intéressée, était obligée à plus de 
précautions; qu'elle aurait facilement pu éviter le dommage dont 
elle se plaint, en mettant moins de confiance en son débiteur 
principal ; 

« Qu'ainsi elle aurait pu exiger que l'acte de garantie fût passé 
devant notaire, ou prendre d'autres mesures efficaces contre la 
fraude; que c'est à ses risques et périls qu'elle s'est contentée de 
la signature telle qu'on la lui a présentée, sans seulement s'adres
ser au sieur Tasson ou le prévenir en aucune manière ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. DE BRANDNER, substitut 
du procureur du roi, et de son avis, rejette la demande en vérifi
cation d'écriture ; met la défenderesse veuve Ruelens hors de 
cause ; déboute la société demanderesse de ses fins et conclusions 
contre le défendeur Tasson; la condamne aux dépens... » (Du 
16 novembre 1861.—Plaid. MMCS POELAERT c. PEEMANS et BOELS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L DE T O U R N A I . 
présidence de M. Heughebaert, juge. 

CULTE. — E X E R C I C E . — PROCESSION. — VOIE PUBLIQUE. 

TROUBLE. — LIBERTÉ DES CULTES. 

L'art. 261 du code de procédure punit les troubles causés dans le 
temple et ceux causés dans les lieux servant actuellement à 
l'exercice d'un culte. 

Lorsqu'une procession se trouve sur la voie publique, la partie de 
la route qu'elle occupe sert en ce moment à l'exercice du culte. 

Pendant ce temps disparaît momentanément la libre circulation 
de la voie publique. 

Il en est ainsi même sous l'empire de la Constitution qui, en pro
clamant la liberté des cultes et celle de leur exercice public, a 
voulu que cette liberté fût sérieuse et n'a pas laissé au premier 
venu la faculté d'entraver ou de troubler les exercices d'un 
culte par la circulation de voitures ou autrement. 

Celui qui se livre à un acte défendu sachant qu'il fait mal ne peut 
exciper de sa bonne foi et du défaut d'intention et par consé
quent être renvoyé des poursuites exercées contre lui. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. PEUTÏE.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à 
l'audience, que le dimanche 29 juin dernier, le prévenu, condui
sant une voiture à quatre roues, attelée d'un cheval, rejoignit sur 

(6) Rép. du JOURS, DU PAL . , V° Légalisation, n° 3. — DALLOZ, 
Rép., V° Légalisation, n° s 1 et 2. 

la route provinciale, territoire de la commune d'Ellignies-Sainte-
Anne, la procession annuelle et paroissiale qui s'y faisait alors 
à l'occasion de la fête patronale de ladite commune, laquelle se 
rendait à la chapelle Sainte-Anne, distante d'environ cinq minutes 
du point où le prévenu l'avait rejointe; 

« Qu'il en résulte aussi, qu'avec son attelage lancé au trot, i l 
traversa le groupe de citoyens qui suivaient immédiatement le 
saint-sacrement que portait le curé de ladite paroisse ; 

« Qu'étant ensuite arrivé au pas tout près du baldaquin qui 
le précédait sur le pavé, le garde champêtre qui se trouvait là 
fonctions faisant et en armes, se porta au devant de lui en lui 
disant : On ne passe pas ! 

« Qu'à ces mots, le prévenu répondit : Comment, je ne passerai 
pas, je ne passerai pas ? Et fouettant aussitôt son cheval qu'il 
remit au trot, i l dépassa ledit baldaquin, une roue sur le chemin 
de terre et une roue sur le pavé ; 

« Qu'après l'avoir ainsi dépassé, i l reprit entièrement ledit 
pavé et traversa toujours au trot, toute la longueur du cortège 
religieux, qui dut se garer comme i l le put en se jetant de droite 
et de gauche sur ladite route ; 

« Attendu qu'il résulte de la même instruction que ces faits 
posés par le prévenu portèrent le trouble et le désordre dans 
les rangs de ladite procession et retardèrent et interrompirent 
pendant plusieurs minutes cet exercice du culte catholique; 

« Attendu que ces mêmes faits tombent sous l'application de 
l'art. 261 du code pénal, lequel punit non-seulement les troubles 
causés dans le temple, mais encore ceux causés dans les lieux 
servant actuellement à l'exercice du culte; 

« Attendu que dans l'espèce, ce lieu était la partie de la route 
provinciale que parcourait alors momentanément la procession, 
dont s'agit, et où cet acte du culte s'exerçait actuellement ; 

« Que dès lors, et pendant ce moment de l'exercice du culte, 
disparaissait aussi momentanément la libre circulation de la voie 
qu'occupait la procession; 

« Que tels sont la portée et l'esprit dudit art. 261 ; aussi 
l'orateur du gouvernement, répondant à une observation du 
consul CAMIIACÉRÉS, proclame-t-il le principe « que là où les 
processions sont permises, les lieux où elles passent devien
nent momentanément des lieux où s'exerce le culte ; » 

« Attendu que s'il en est ainsi sous l'empire du code pénal ac
tuel qui protège les cultes autorisés, i l en est de môme sous celui 
de notre Constitution qui les protège tous indistinctement, et 
dont l'art. 14 porte : « Que la liberté des cultes, celle de leur 
exercice public... sont garanties, sauf la répression des délits 
commis à l'occasion de ces libertés; » 

« Que cette garantie du libre exercice public d'un culte, c'est-
à-dire exercice public extérieur, ainsi que l'expliquait le rappor
teur de la section centrale lors de la discussion de cet article, 
deviendrait une lettre morte, s'il était facultatif au premier venu 
d'entraver et troubler ces exercices par la circulation de voitures, 
ou autrement; 

« Qu'il suit de là que c'est à tort que le prévenu a soutenu 
qu'à lui , tout aussi bien qu'à la procession dont cause, apparte
nait la libre circulation de ladite route provinciale; 

« Que cette même procession se fait do tout temps, chaque 
année, et qu'elle suit le même itinéraire au vu et su de l'admi
nistration communale, laquelle y était représentée par son agent, 
le garde champêtre, en telle sorte qu'à tout événement, i l y 
avait autorisation tacite, au moins pour ce cortège religieux, d'oc
cuper momentanément cette partie de la route qu'elle parcourait 
lors du délit ; 

« Attendu quant au défaut d'intention criminelle et à la bonne 
foi dont a aussi excipé le prévenu : que cette intention ressort 
manifestement des faits mêmes qu'il a posés, ainsi que de leurs 
circonstances ; qu'aucune cause ni physique, ni morale ne l'obli
geait à les perpétrer; qu'il a lui-même déclaré que le but de son 
voyage était une partie de plaisir à Belocil ; que le retard qu'il au
rait pu éprouver en ne forçant point le passage n'aurait été que de 
quelques minutes, le cortège n'étant plus qu'à cinq minutes en
viron du lieu do sa destination ; que d'ailleurs s'il est vrai en droit 
qu'il n'y a point de culpabilité sans intention criminelle, cette in
tention ne doit pas seulement porter sur la nocuité de l'action 
commise ; que la volonté de nuire n'est pas la seule que la loi pu
nisse, que l'homme qui se livre à un acte défendu par la loi en 
sachant qu'il faisait mal encourt la peine que la loi commine; que 
dans l'espèce, c'est de propos délibéré et au mépris de la défense 
de passer que lui faisait le garde champêtre, qu'il'a posé le fait 
incriminé ; 

« Attendu qu'il y a des circonstances atténuantes ; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à 100 fr. 

d'amende, etc.. » (Du 2 août 1862. — Plaid. MM C S S. MERLIN et 
DESCAMPS.) 

BRUXELLES.— INP. DE V.-J. POOT ET COMP., VIE1LLE-HALLE-AU-ÏLÏ, 31. 
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JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — l'resld. de ni. De Dobbelecr, juge. 

COMMUNAUTÉ. — FAILLITE DU MARI. — FEMME RENONÇANTE. 
REPRISES. — CONVENTIONS MATRIMONIALES. 

La femme mariée en communauté, avec la clause qu'elle, ses en
fants ou héritiers, même collatéraux, reprendront, en renon
çant à la communauté, tous les biens lui appartenant, tant ses 
apports en mariage que tous les meubles et immeubles lui 
avenus et échus, pendant la communauté, par succession, dona
tion, legs ou autrement, prélève sur la masse commune, à 
l'exclusion des créanciers de la communauté, le montant de ses 
reprises, non pas en vertu d'un privilège spécial proprement dit, 
mais en vertu du droit résultant de ce que les créanciers sont 
tenus comme le mari, leur débiteur, de respecter les clauses 
matrimoniales. 

La femme renonçante n'a point, pour exclure les créanciers, 
besoin d'un privilège, par cet autre motif qu'elle exerce ses re
prises contre la communauté, tandis que, par suite de la renon
ciation de la femme, les créanciers ont le mari pour seul débi
teur. Il ne peut en effet être question de privilège entre 
créanciers de débiteurs différents. 

Le système qui soumet à la concurrence des créanciers la femme 
renonçante est inadmissible en ce qu'il l'oblige à affecter une 
partie de ses droits au paiement de dettes auxquelles la loi la 
déclare étrangère. 

Le droit de la femme, dans l'espèce, n'est tout à fait ni tin droit 
de créance, ni un droit de propriété. Il est sui generis, en tant 
qu'il découle des stipulations matrimoniales. 

La clause de reprise ci-dessus visée constitue, non pas un avan
tage d'époux à époux, niais une modification au régime de la 
communauté légale et échappe dès lors à l'application de l'ar
ticle 557 de la loi des faillites. 

(L'ÉPOUSE C. C. CH. C. ET L E CURATEUR A LA FAILLITE C.) 

Le contrat de mariage avenu le 27 juillet 1852 entre 
Charles C. . . et MêlinaV... les a placés sous le régime de 
la communauté légale soumise à quelques clauses parti
culières. 

L'une d'elles, formulée à l'art. 3, se trouve conçue dans 
les termes suivants : 

« La future épouse, ses enfants et ses héritiers, môme 
« collatéraux, en renonçant à la communauté, repren-
« dront tous les biens qui appartiennent à la future épouse 
« tant ses apports en mariage que tous meubles et im-
« meubles qui lui seront avenus et échus pendant la com-
« munauté par succession, donation, legs ou autrement. 

« Toutes les reprises seront faites franches et quittes de 
« toutes dettes de la communauté, encore que la future 
« épouse se soit obligée à leur paiement. » 

C. . . a été déclaré en faillite par jugement du tribunal 
de commerce de Rruxelles du 12 avril 1858. 

Le 18 octobre 1858, la dame C. . . a fait assigner son 
mari, et le curateur à la faillite pour entendre déclarer 
qu'elle serait et resterait séparée de biens d'avec son 
mari. 

Dans cette instance, le curateur s'en est référé à justice 
tout en réservant les droits de la masse contre la dame G . . . 

Par jugement du 27 novembre 1858, le tribunal de 
Bruxelles a accueilli la demande en séparation de biens. 

Le 8 décembre 1858, la dame C. . . a renoncé à la com
munauté conventionnelle établie par son contrat de ma
riage. 

Le même jour, elle a fait assigner son mari et le cura
teur pour entendre dire : 

1° Que la demanderesse a droit de reprendre tous les 
biens qui lui appartiennent, notamment tous les meubles 
et immeubles qui lui sont advenus et échus pendant la 
communauté par succession, donation, legs ou autrement 
et consistant : 

A. En la somme de fr. 5,129-50 provenant de la suc
cession de son grand'père, perçue par le sieur C. . . et la 
communauté le 25 avril 1856; 

B. En le legs par lui fait par le sieur Simon Salter, 
banquier a Bruxelles, décédé le 24 septembre 1858: 

2° Qu'en conséquence lesdites reprises seront faites 
franches et quittes de toutes dettes de la communauté sus
dite; 

Que la demanderesse pourra percevoir personnellement 
tout ce qui lui est échu ou écherra, est advenu ou adviendra 
en meuÉles et immeubles du chef de la succession Salter 
et dans icelle ; 

Que le curateur n'a plus ni droit ni qualité pour s'im
miscer dans les opérations de la succession Salter à titre 
de représentant du sieur C. . . et de ses créanciers, à raison 
.de la communauté prérappelée et répudiée; 

3° Que la présente instance, ensemble le jugement à 
intervenir sur icelle constituent, aux termes de l'art. 1444 
du code civil, l'exécution dujugement de séparation de biens. 

Par l'action formée par l'exploit du 8 décembre 1858, 
C. . . a déclaré s'en référer à justice. 

Quant au curateur il ne s'opposa pas : 
1° A ce que la demanderesse reçût ou reprît les im

meubles à elle appartenant, s'il y en avait ; 
2° A ce que la présente instance fût considérée comme 

remplissant les conditions imposées par l'art. 1444 du 
code civil. 

Mais, en même temps, il conclut à ce que la demande
resse ne fût admise que comme créancière chirographaire: 

A. Pour la somme de fr. 5,129-50 tombée dans la com
munauté le 25 avril 1856 ; 

B. Pour la somme représentant la valeur des objets 
mobiliers, meubles, etc., entrés dans ladite communauté 
par suite du legs Salter. 

A l'appui de ces conclusions, le curateur, entre autres 
moyens, se basa sur ce que G . . . était négociant a l'époque 
de ïa célébration du mariage et que le legs Salter s'était 
ouvert avant la demande en séparation de biens. 

Ces deux points, de fait, n'étaient pas déniés par la de
manderesse. 

Il fut de plus reconnu de part et d'autre que le legs 
Salter n'était pas encore liquidé. 

M. le substitut SCHOLLAERT a discuté en ces termes les 
difficultés soulevées pyr le procès : 

« La question que renferme le procès peut être formulée dans 
ces termes : 


